
     CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 11 février 2025 
20 h  

Liste des délibérations examinées 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le onze février à 20 h, le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire sur la convocation régulière du cinq 
février 2025, sous la présidence de Monsieur Patrick FANTON, Maire. 

 

 
AFFAIRES GENERALES 

1) Désaffection suivie du déclassement du domaine public de l’ensemble immobilier sis 10 rue Esparros en vue de sa cession, 
adopté à l’unanimité 

2) Projet de cession l’ensemble immobilier sis 10 rue Esparros, adopté à l’unanimité  

3) Projet de modification des membres pour siéger au PNR, Mme Corinne TROUETTE a été élu à l’unanimité pour siéger au 

P.N.R. en qualité de membre titulaire  

4) Modification du tableau de la gestion de la voirie communale, adopté à l’unanimité 

FINANCES 

5) Budget principal – projet d’encaissement d’une participation du club de pétanque mirandais pour la création des terrains de 

pétanque, adopté à l’unanimité 
6) Budget principal - délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la 

limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précèdent, adopté à l’unanimité 

7)  Projet de convention sur le contrôle, l’entretien et le renouvellement des appareils de défense contre l’incendie entre la 

commune de Mirande et le SIDEAU de la région de Mirande, adopté à l’unanimité 

8) Projet de contrat d’abonnement aux progiciels propose par COSOLUCE, adopté à l’unanimité 

9) Projet de convention d’accompagnement pour l’entretien des espaces verts entre la commune et l’Office Public de l’Habitat du 

Gers, adopté à l’unanimité 

10) Projet de convention de prestations de services entre la commune de Mirande et la Communauté de Communes Cœur 

d’Astarac en Gascogne, adopté à l’unanimité 

11) Projet d’achat à l’Etablissement Public Foncier d’Occitanie des parcelles AD 258 et AD 259 « ilot Rohan/Clarisses », adopté à 

l’unanimité 

12) Révision libre de l’attribution de compensation suite à l’augmentation du cout du service d’aide à domicile, adopté à 

l’unanimité 

 

RESSOURCES HUMAINES 

13) Projets de renouvellement de convention de mise à disposition d’agents municipaux auprès du CCAS de Mirande pour les 

missions relatives à l’aide sociale, pour le poste d’assistant de prévention et les missions portant sur la gestion administrative 

du personnel, adopté à l’unanimité 

14) Création d’un poste à temps complet dans le cadre d’emplois des Rédacteurs et modification du tableau des effectifs, adopté 

à l’unanimité (1 abstention) 

15) Recrutement d’un agent contractuel sur un emploi permanent, adopté à l’unanimité (1 abstention) 

Décisions du Maire : les conseillers municipaux ont pris acte des décisions prises. 

Ajout ordre du jour :  

17 - Projet d’affectation des salles du centre culturel Jean Burgade, adopté à l’unanimité 

Questions orales des Conseillers Municipaux  

Ville de MIRANDE 
 

Département Du Gers 


